
 

Au mois de septembre 2022 à St Etienne, réouverture des NAO pour toutes les 

filiales du Groupe Casino pour donner suite à la demande des Organisations 

Syndicales lors du comité de Groupe du 8 Juin 2022.  

La CGT exige une revalorisation des salaires et des grilles au niveau de l’inflation 

subie par l’ensemble des salariés du Groupe depuis le 1er janvier 2022.  

Pour la CGT, ces nouvelles NAO doivent répondre aux attentes de tous les Salariés du Groupe 

et non pas être comme celles d’Avril 2022 qui ont été une véritable déception !!! Les fortes 

pertes de pouvoir d’achat essentiellement dues à une inflation exponentielle depuis deux ans 

qui n’avaient même pas été compensées !!!   

Comme à son habitude la CGT sera force de propositions et exigera la négociation d’un accord 

qui garantira à la fois dans un premier temps : 

- Le rattrapage du pouvoir d’achat des Salariés depuis début Janvier 2022, 

- La progression du pouvoir d’achat qui récompense l’investissement des Salariés,  

- La remise en place d’une pente dans notre grille de salaires de 21% du niveau 2A au 4C. 

La CGT Groupe Casino ne souhaite pas que cette négociation se limite uniquement à un simple 

réajustement du taux d’inflation qui partirait du 1er avril 2022 à ce jour ou d’une éventuelle 

mise en place d’une prime qui serait donnée en une seule fois, mais d’une véritable 

augmentation de salaire brut qui redonnera du pouvoir d’achat aux salariés Casino.  

Dans un deuxième temps, il s’agira d’affirmer une augmentation automatique de l’ensemble 

des salaires dès lors que le SMIC sera revalorisé et ainsi éviter que la quasi-totalité des 

employés soient payés au SMIC. Cette mesure devra alors être accompagnée d’une ouverture 

immédiate de négociations salariales dans l’ensemble des filiales du Groupe pour éviter les 

situations de décalage de parfois plusieurs mois, ainsi que pour créer une vraie dynamique 

salariale à la hauteur de l’ambition de l’image sociale du Groupe Casino. 

Seul le salaire garantit un pouvoir d’achat durable, permet de faire vivre les salariés 

dignement et de faire fonctionner notre modèle de protection sociale.  

 


